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PAR COURRIEL 

Québec, le 6 décembre 2024 

Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire 
Cabinet du leader du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1er étage, bureau 1.39 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec)  G1A 1A4 

Cher collègue, 

Le 5 novembre 2024, la députée de Robert-Baldwin a déposé une pétition adressée 
à l’Assemblée nationale demandant l’automatisation des allocations financières aux familles 
d'accueil pour les enfants de la Direction de la protection de la jeunesse. 

À titre de ministre responsable des Services sociaux, je prends acte du message exprimé 
par plus de 1 300 familles de notre réseau de ressources de type familial qui accueillent 
des jeunes et des enfants vulnérables, soit celui de rendre systématique et annuel 
le versement des allocations financières permettant l’accès aux activités sportives et 
culturelles.  

À l’instar des familles signataires, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
estime que l’accès à des activités sportives et culturelles constitue une composante 
importante du bien-être et du développement de tous les jeunes et enfants du Québec. 
C’est pourquoi il octroie du financement à cette fin, par l’entremise de l’Annexe 1 de la 
Circulaire 2023-028, en allouant des sommes aux 7 202 familles d’accueil reconnues 
actuellement. 

Le MSSS est en évaluation continue de ses processus, dont celui visant à déterminer 
l’admissibilité aux allocations financières versées aux familles d’accueil. Le cas échéant, 
les ajustements requis seront apportés afin que les jeunes et les enfants puissent bénéficier, 
en temps utile, des allocations financières nécessaires à leur participation à des activités 
sportives et culturelles qui répondent à leurs besoins et à leurs intérêts. 

Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le ministre, 

Lionel Carmant 
N/Réf. : 24-MS-04825 


